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15h15

16h45

18h00

 La responsabilité de l’expert-comptable face à l’entreprise en difficulté 
 John-Matthieu CHANDLER, Maître de conférences en droit privé,
 Université de Nantes.

15h15 LE BANQUIER, GARANT DE LA STABILITÉ FINANCIÈRE
 DE L’ENTREPRISE EN CRISE
 Table ronde animée par Pierre DEREMAUX

 La mission des établissements de crédit face à l’entreprise en crise
 Cyrille BAJAN, Directeur départemental de la banque de France.

 La responsabilité du banquier dans son rôle d’accompagnement
 Solène RINGLER, Professeur de droit privé, Université d’Angers

 Temps d’échanges :
 Les difficultés de financement de l’entreprise en procédure

 Le 10 février 2026, l’État a lancé la Charte de confiance pour renforcer
 l’anticipation, l’accompagnement et la prévention des difficultés
 des entreprises.
 avec François MERCIER, Administrateur judiciaire (Angers)
 & Cyrille BAJAN, Directeur départemental de la banque de France.

 Pause

17h00 L’AVOCAT COMME CONSEILLER STRATÉGIQUE EN PÉRIODE DE CRISE
 Table ronde animée par Émilie GICQUIAUD   

 La mission de l’avocat face à l’entreprise en difficulté
 Yves-Marie HERROU, Bâtonnier du barreau d’Angers.

 Les échanges entre le conseil du dirigeant et les organes de la procédure
 collective
 Christophe DOLLEY, Administrateur judiciaire (Angers).

 La responsabilité de l’avocat dans son rôle d’accompagnement
 Marc DUPRE, Doyen Faculté Droit, Economie, Gestion et Science politique,
 Facultés libres de l’ouest - UCO.

 Propos conclusifs

 Pierre DEREMAUX, Président de l’association des juges consulaires
 d’Angers.
 Émilie GICQUIAUD, Maître de conférences en droit privé,
 Université d’Angers.

§ PROGRAMME

14h00 Allocution d’ouverture

 Martine LONG, professeure de droit public, administratrice provisoire
 de la faculté de Droit, d’Économie et de Gestion de l’Université d’Angers.
 Jean-René CAMUS, Président du Tribunal de commerce d’Angers.
 Pierre DEREMAUX, Président de l’association des juges consulaires
 d’Angers.

14h15 L’EXPERT-COMPTABLE, PREMIER TÉMOIN DES DIFFICULTÉS
 DE L’ENTREPRISE   
 Table ronde animée par Émilie GICQUIAUD
 
 L’évolution de la mission de l’expert-comptable : un professionnel du chiffre
 et du droit 
 Fabrice BARRIER, 1er Vice-Président et Vice-Président de l’ORDEC (49).

 Le rôle de l’expert-comptable dans l’accompagnement du chef d’entreprise
 en difficulté 
 Laure LOWY, Expert-comptable, Cabinet Crowe Becouze.

 

§ PRÉSENTATION

Pour sa troisième édition, le colloque organisé par la Faculté de droit, d’éco-
nomie et de gestion de l’Université d’Angers, en partenariat avec le Tribunal 
de commerce d’Angers, propose d’explorer les missions et responsabilités des 
partenaires du dirigeant d’entreprise en période de crise.

Face à un environnement économique et institutionnel incertain, la coordi-
nation entre le dirigeant et ses conseils, l’expert-comptable et le banquier 
constitue un levier déterminant pour la prise de décision, l’anticipation et la 
sécurisation des choix stratégiques.

Cette « trilogie gagnante » : le conseil du dirigeant, l’expert-comptable, le 
banquier, ne peut fonctionner que si chacun comprend le rôle, les obligations 
et les limites de l’autre. À travers un dialogue croisé entre universitaires et 
praticiens, ce colloque vise à analyser les missions propres à chaque acteur, 
les attentes réciproques et les zones de friction, les bonnes pratiques permet-
tant des collaborations efficaces, agiles et sécurisées.

L’objectif est d’apporter des éclairages concrets et scientifiques aux dirigeants, 
aux professionnels de l’accompagnement et aux chercheurs, pour mieux 
comprendre les dynamiques de coopération en contexte de turbulence.
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